
J’utilise les immeubles et matériels d’autrui  
 

 

1- J’occupe des bâtiments communaux 
 

Je passe une convention écrite d’occupation du bâtiment avec la commune propriétaire 
 

Je souscris une garantie de responsabilité civile occupant d’immeuble 
 

Je prends connaissance des lieux, de leur conformité et du règlement intérieur des 
locaux 

 

Je prends toutes mesures pour faire respecter le règlement intérieur 
 

J’utilise le bâtiment conformément à sa destination 
 

Je rends le bâtiment dans l’état dans lequel on me la confié 
 

 

2- J’ai la responsabilité d’objets confiés 
 

Je passe des conventions écrites avec les propriétaires 
 

Je dresse un inventaire 
 

Propriétaire 
Nature 
Valeur 

 

J’utilise les objets conformément à leur destination en respectant les recommandations 
des propriétaires 

 

Je veille à la logistique 
 

Transport 
Stockage 
Gardiennage 

 

Je contacte mon assureur pour une couverture adaptée 
 

Je rends les objets dans leur état d’origine 
 


